
M A I R I E

DE

NIEULLE-SUR-SEUDRE
D É L IB É R AT ION

séance du 12 juillet 2022

Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni le mardi 12 juillet 2022 à 19 h 30 en session ordinaire à la Mairie, sous la
présidence de M. François SERVENT, Maire de Nieulle-sur-Seudre.

Nombre de Conseillers :
En exercice : 14 - Présents : 13 - Votants : 13 - Pouvoirs : 00
Date de Convocation : 07/07/2022

Présents : M. SERVENT François, Maire, Mme CHEVALIER Ingrid, M. BOITEL Dominique, Mme CHALONY Emmanuelle,
M. ANGER Gérard, Adjoints, Mme BILLAUD Vanessa, Mme CHAUVET Maguy, M. MANCEAU Michel, Mme MORICE Elodie,
M. OCTEAU Stéphane, M. RENOULEAUD Bruno, Mme TOBI Karine et M. VIOLLET Geoffroy.

Absent excusé : M. GACHINAT Patrick qui n'a pas donné de pouvoir.

Secrétaire de séance : Mme TOBI Karine.

Délibération n° 01 CM072022

Objet CONSTRUCTION D'UNE ÉCOLE MATERNELLE ET MODIFICATION DE L'ÉCOLE EXISTANTE - MARCHÉ DE
TRAVAUX
Signature d'avenants d'ajustement et de prolongation de délais

À l'issue de la consultation pour le marché de travaux pour la construction d'une école maternelle et modification de l'école existante, le Conseil
Municipal, par délibération du 29 avril 2021, a approuvé le montant des marchés de travaux, pour un montant de 989 030,91 € ht (tous lots
confondus), selon le tableau ci-dessous :

Lots Libellé du lot Entreprises
Coût du Marché

HT
Tva

Coût Total du
Marché

TTC

1 VRD Sas Eurovia – 17200 Royan 164 899,85 € 32 979,97 € 197 879,82 €

2 Gros œuvre – Charpente bois Sarl MCEA – 17600 Nieulle-sur-Seudre 149 438,59 € 29 887,72 € 179 326,31 €

3 Charpente métallique et bardages Sarl Chevalier – 17600 Nieulle-sur-Seudre 182 893,70 € 36 578,74 € 219 472,44 €

4 Étanchéité Smac Sas – 16430 Champniers 56 024,05 € 11 204,81 € 67 228,86 €

5 Menuiseries extérieures Sas Biron alu – 16130 Gensac-la-Pallue 65 410,04 € 13 082,01 € 78 492,05 €

6 Isolation projetée Iso inter – 19130 Objat 19 448,78 € 3 889,76 € 23 338,54 €

7 Menuiseries intérieures Ets Gault – 17260 Jazennes 25 996,40 € 5 199,28 € 31 195,68 €

8 Cloisons – Plafonds – Isolations A.Y. Gouraud Sarl – 17500 Jonzac 63 396,72 € 12 679,34 € 76 076,06 €

9 Carrelage Carrelage saintais 17 – 17100 Saintes 18 801,33 € 3 760,27 € 22 561,60 €

10 Revêtements sols souples Solinome Sarl – 17180 Périgny 26 020,45 € 5 204,09 € 31 224,54 €

11 Peinture Eirl Azur Peinture – 17113 Mornac-sur-Seudre 23 943,21 € 4 788,64 € 28 731,85 €

12 Électricité courants forts/faibles Sarl Guittard Robin – 17750 Étaules 54 977,27 € 10 995,45 € 65 972,72 €

13 Plomberie chauffage ventilation Sas Dupré – 17100 Saintes 137 780,52 € 27 556,10 € 165 336,62 €

TOTAL 989 030,91 € 197 806,18 € 1 186 837,09 €

Face aux aléas de chantier et à son avancement, la passation d’avenants aux marchés de travaux s’avère aujourd’hui nécessaire pour prendre
en compte des modifications, adaptations ou compléments des prestations décrites ci-après :

Lots Libellé du lot Entreprises
Marché Initial

HT
Avenant

HT
Nouveau montant du

Marché HT
Variation

en %

1 VRD Sas Eurovia 164 899,85 € 20 842,17 € 185 742,02 € + 12,64 %

2 Gros œuvre – Charpente bois Sarl MCEA 149 438,59 € - 4 276,00 € 145 162,59 € - 2,86 %

3 Charpente métallique et bardages Sarl Chevalier 182 893,70 € - 4 498,39 € 178 395,31 € - 2,46 %

5 Menuiseries extérieures Sas Biron alu 65 410,04 € - 6 906,96 € 58 503,08 € - 10,56 %

7 Menuiseries intérieures Ets Gault 25 996,40 € 1 577,13 € 27 573,53 € + 6,07 %

8 Cloisons – Plafonds – Isolations A.Y. Gouraud Sarl 63 396,72 € 2 967,00 € 66 363,72 € + 4,68 %

9 Carrelage Carrelage saintais 17 18 801,33 € 1 554,14 € 20 355,47 € + 8,27 %

11 Peinture Eirl Azur Peinture 23 943,21 € - 5 468,02 € 18 475,19 € - 22,84 %
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12 Électricité courants forts/faibles Sarl Guittard Robin 54 977,27 € 1 412,83 € 56 390,10 € + 2,57 %

13 Plomberie chauffage ventilation Sas Dupré 137 780,52 € 2 484,38 € 140 264,90 € + 1,80 %

- lot 1 : suppression d'une clôture grillagée rigide, d'un panneau signalétique et de bornes anti bélier, réduction sur le terrassement en
déblais/remblais et de la couche de finition, plus-value pour terrassements généraux, réseau des eaux usées, parking pour le personnel
et cour de l'école.

- Lot 2 : suppression de la remise en état des abords, de certaines démolitions, d'enduits ; plus-value pour chape de couloir, démolition
d'un local et reprise d'arase.

- Lot 3 : suppression de clôture, de tôle laquée et du portail ; plus-value pour habillage des menuiseries extérieures.
- lot 5 : suppression des habillages de tableau, plus-value pour pose d'un châssis fixe intérieur
- lot 7 : suppression d'encoffrement en bois et de trappes de visite, plus-value pour pose de blocs porte acoustiques et déplacement d'une

porte vers le réfectoire.
- lot 8 : plus-value pour doublage sur ossature métallique (plonge, vestiaire, couloir, cloison)
- lot 9 : moins-value pour modification de la plonge existante ; plus-value pour modification de l'épaisseur de la chape.
- lot 11 : moins-value pour suppression de toile de verre sur les murs et conteneur 7 supprimé
- lot 12 : plus-value pour modification des luminaires prévus dans le marché initial, modification du système d'ouverture de porte
- lot 13 : plus-value pour la mise en place d'un système de traitement de l'eau par procédé physique

Le montant du marché de travaux, arrêté à la somme de 989 030,91 € ht se trouve modifié par ces avenants. Il s'élève désormais à
998 719,19 € ht (+ 9,80 %).

De plus, il s'avère nécessaire de prolonger les délais contractuels du marché de travaux jusqu’au 31 octobre 2022 pour l'ensemble des lots
afin de permettre la réception des travaux dans de bonnes conditions.

LE CONSEIL MUNICIPAL
Sur l'exposé de M. le Maire,

Vu les crédits inscrits au Budget Primitif 2022,

Vu les dispositions du Code de la Commande Publique,

Après en avoir délibéré

DÉCIDE :

 d’approuver la réalisation des travaux modificatifs, tels que décrits ci-dessus,

 d'approuver le montant global des avenants en moins-values et plus-values pour la somme globale de + 9 688,28 € ht,

 d'accepter le nouveau montant du marché de travaux, qui s'établit désormais à 998 719,19 € ht pour l'ensemble des lots ;

 de prolonger les délais contractuels du marché de travaux pour l'ensemble des lots jusqu’au 31 octobre 2022 ;

 d'autoriser M. le Maire à signer les avenants annexés à la présente délibération, ainsi que tout document administratif et comptable s’y
rapportant.

Vote du Conseil Municipal : FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN MAIRIE, les jour, mois et an que dessus.

Pour : 14 - Contre : 0 - Abstention : 0 Au registre sont les signatures,

Certifié exécutoire : Pour extrait conforme,

Reçu en S/s-Préfecture de Rochefort, le 14/10/2022. François SERVENT
Affiché en Mairie de Nieulle-S/Seudre, le 14/10/2022. Maire
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Objet CONSTRUCTION D'UNE ÉCOLE MATERNELLE ET MODIFICATION DE L'ÉCOLE EXISTANTE - MARCHÉ DE
TRAVAUX
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Annexe AVENANT 1 – LOT 1 : VRD
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Annexe AVENANT 1 – LOT 2 : GROS ŒUVRE – CHARPENTE BOIS
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Annexe AVENANT 1 – LOT 3 : CHARPENTE MÉTALLIQUE ET BARDAGES
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Annexe AVENANT 1 – LOT 4 : ÉTANCHÉITÉ
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Annexe AVENANT 1 – LOT 5 : MENUISERIES EXTÉRIEURES
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Annexe AVENANT 1 – LOT 6 : ISOLATION PROJETÉE
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Annexe AVENANT 1 – LOT 7 : MENUISERIES INTÉRIEURES
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Objet CONSTRUCTION D'UNE ÉCOLE MATERNELLE ET MODIFICATION DE L'ÉCOLE EXISTANTE - MARCHÉ DE
TRAVAUX
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Annexe AVENANT 1 – LOT 8 : CLOISONS-PLAFONDS-ISOLATIONS
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Annexe AVENANT 1 – LOT 9 : CARRELAGE
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Annexe AVENANT 1 – LOT 10 : REVÊTEMENTS DE SOLS SOUPLES
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Annexe AVENANT 1 – LOT 11 : PEINTURE
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Annexe AVENANT 1 – LOT 12 : ÉLECTRICITÉ COURANTS FORTS/FAIBLES
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Annexe AVENANT 1 – LOT 13 : PLOMBERIE-CHAUFFAGE-VENTILATION
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